
L'archivage des demandes de congé est-il obligatoire ?

Réponse courte

L'archivage des demandes de congé n'est pas une obligation générale pour tous les types de congés au

Luxembourg. Cependant, pour certains congés spécifiques comme le congé parental, le congé pour raisons

familiales ou le congé extraordinaire, la conservation de documents justificatifs est requise afin de prouver la

réception, l'acceptation ou le refus de la demande et le respect des délais légaux.

Il est fortement recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure d'archivage systématique pour

toutes les demandes et décisions relatives aux congés, afin de se prémunir contre d'éventuelles contestations ou

contrôles de l'ITM. L'archivage doit respecter la durée de prescription applicable (généralement trois ans) et les

règles de protection des données personnelles.

Définition

L'archivage des demandes de congé désigne la conservation, par l'employeur, des documents relatifs aux

sollicitations de congés formulées par les salariés, qu'il s'agisse de congé légal, de congé extraordinaire, de

congé parental ou d'autres formes de congés prévues par la législation luxembourgeoise. Ces documents

peuvent prendre la forme de demandes écrites, électroniques ou de formulaires internes validés par la hiérarchie.

Questions fréquentes

Combien de temps faut-il conserver les demandes de congé ?

La durée de conservation recommandée est généralement de trois ans, correspondant à la prescription triennale applicable aux droits à
congé. Cette durée permet de répondre à toute contestation ou contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM).

L'archivage des demandes de congé est-il obligatoire au Luxembourg ?

L'archivage des demandes de congé n'est pas une obligation générale au Luxembourg. Cependant, pour certains congés spécifiques
comme le congé parental, le congé pour raisons familiales ou le congé extraordinaire, la conservation de documents justificatifs est
requise pour prouver la réception et le respect des délais légaux.

Pourquoi est-il recommandé d'archiver toutes les demandes de congé même si ce n'est pas obligatoire ?

L'archivage systématique permet de se prémunir contre les contestations des salariés ou de l'administration, facilite la gestion des droits
à congé et assure la conformité lors des contrôles de l'ITM. L'absence de documents peut placer l'employeur en situation de faiblesse
probatoire en cas de litige.

Quels types de congés nécessitent obligatoirement un archivage des documents ?

Les congés soumis à des procédures formelles nécessitent un archivage : le congé parental, le congé pour raisons familiales et le congé
extraordinaire. L'employeur doit également tenir un registre des congés payés conformément à l'article L. 233-10 du Code du travail
luxembourgeois.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise n'impose pas expressément une obligation générale d'archivage des demandes de

congé pour tous les types de congés. Toutefois, certaines catégories de congés, telles que le congé parental, le

congé pour raisons familiales ou le congé extraordinaire, sont soumises à des procédures formelles impliquant la

transmission de documents justificatifs. Dans ces cas, l'employeur doit être en mesure de prouver la réception,

l'acceptation ou le refus de la demande, ainsi que le respect des délais légaux. Par ailleurs, l'Inspection du travail et

des mines (ITM) peut, lors de contrôles, exiger la présentation de pièces justificatives relatives à l'octroi des congés.

Modalités pratiques

En pratique, il est recommandé à l'employeur de conserver les demandes de congé, ainsi que les réponses

apportées, sous format papier ou électronique, dans le dossier individuel du salarié. La durée de conservation doit

permettre à l'employeur de répondre à toute contestation ou contrôle administratif. Pour les congés payés annuels, la

prescription des droits est de trois ans à compter de la fin de l'année au cours de laquelle le congé aurait dû être pris.

Pour d'autres congés soumis à des conditions spécifiques (congé parental, congé pour raisons familiales), la

conservation des documents doit couvrir la période de prescription applicable à chaque type de congé, généralement

trois ans, sauf disposition particulière. Les documents doivent être accessibles, lisibles et protégés contre toute

altération ou perte.

Pratiques et recommandations

Bien qu'aucune obligation générale d'archivage ne soit explicitement prévue pour toutes les demandes de congé, il

est fortement conseillé de mettre en place une procédure interne d'archivage systématique. Cette pratique permet à

l'employeur de se prémunir contre d'éventuelles contestations du salarié ou de l'administration, notamment en cas de

litige relatif au refus ou à l'octroi d'un congé. L'archivage contribue également à la bonne gestion des droits à congé

et à la conformité lors des audits de l'ITM. Il convient de veiller au respect des règles relatives à la protection des

données à caractère personnel, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la

Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de disposition imposant explicitement l'archivage des demandes

de congé pour l'ensemble des congés. Toutefois, l'article L.233-10 du Code du travail impose à l'employeur de tenir

un registre des congés payés, qui doit être présenté à toute réquisition de l' ITM. Pour les congés parentaux et

extraordinaires, les articles L.234-43 et suivants, ainsi que L.234-51 et suivants, imposent la conservation de certains

documents justificatifs. La prescription triennale prévue à l'article 2277 du Code civil s'applique à la plupart des

actions relatives à la relation de travail, y compris les droits à congé. Enfin, la conservation des documents doit

respecter les obligations en matière de protection des données personnelles.
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En cas de litige ou de contrôle, l'absence de documents relatifs aux demandes de congé peut placer l'employeur en situation de

faiblesse probatoire. Il est donc prudent d'archiver systématiquement toutes les demandes et décisions afférentes, en veillant à leur

confidentialité et à leur accessibilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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